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hers Cogolinois,

C’est avec une grande joie que 
je vous retrouve pour ce dernier 

magazine de l’année. Cette année 2024 aura 
été riche en projets et en réalisations, mais, je 
dois bien l’avouer, c’est avec impatience que 
j’attends l’année 2025 qui s’annonce tout aussi 
prometteuse.

En 2024, nous avons inauguré le parc Marceau, 
un espace de jeux et de détente pour les 
familles, qui a accueilli cet été les fameux 
pique-niques en musique. Et bientôt, ce sera au 
tour du plateau Plein Soleil d’ouvrir ses portes. 
Entièrement réaménagé, ce nouvel espace 
public proposera à tous un cadre agréable et 
sécurisé, parfait pour se détendre et pratiquer 
des activités sportives, avec des équipements 
de street workout et une piste d’athlétisme. 
Un lieu pensé pour le bien-être de tous nos 
habitants, jeunes comme moins jeunes.

Nous avons également lancé les travaux 
d’extension du groupe scolaire du Rialet, un 
projet important pour répondre aux besoins 
de demain. En parallèle, la rénovation du 
bâtiment de l’hôtel de ville débutera dès 
le mois de décembre afin de pouvoir vous 
accueillir dans de meilleures conditions à 
compter d’octobre 2025. Rassurez-vous, tous 
les services municipaux resteront accessibles 
et disponibles pour répondre à vos besoins 
tout au long de cette période.

2025 sera une année charnière pour l’avenir de 
Cogolin. Nous verrons se concrétiser plusieurs 
grands projets, dont la piétonnisation du 
centre-ville et le lancement des travaux pour 
le parking Mendès France. Mon ambition de 
faire du centre-ville un lieu de vie agréable 
et accueillant pour tous est au cœur de mes 
priorités. Nous avons à cœur d’améliorer la 

circulation et la décision de délocaliser certains 
parkings y contribuera. le rond-point tant 
attendu de la Poste devrait voir le jour, afin 
de fluidifier l’accès au cœur de la commune.

Les festivités de Noël approchent à grands pas ! 
Cette année encore, nous vous proposons une 
programmation riche et variée, avec la Maison 
du Père Noël au Château, ainsi que le Village 
du Père Noël et son marché, pour clôturer en 
beauté cette année 2024.

Je vous souhaite à toutes et à tous de très 
joyeuses fêtes de fin d’année. Que la douceur 
de Noël vous apporte réconfort et sérénité. Le 
conseil municipal et moi-même vous donnons 
rendez-vous le samedi 25 janvier à 18h pour 
la cérémonie des vœux, où nous partagerons 
nos projets pour 2025.

C
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DU 16 AU 29 DÉCEMBRE 
Crèche traditionnelle provençale

du club du trèfle 
Chapelle Saint-Roch

SAMEDI 21 DÉCEMBRE
Ambiance musicale de Noël 

Village du Père Noël

DIMANCHE 22 DÉCEMBRE 
16h00  

Spectacle musical 
« La Reine des Neiges » 

Par la compagnie Lelli Fabre Production 
Centre Maurin des Maures

19h00  
Concert de Gospel 

Par la troupe Liz Gospel 
Village du Père Noël

LUNDI 23 DÉCEMBRE 
19h00  

 Opéra lyrique, chants de Noël 
Par Stefano Veneza 
Village du Père Noël

JEUDI 26 DÉCEMBRE  
19h00  

 Concert « À Montmartre, gouaille 
de Paname » Hommage à Edith Piaf  

Par Angélique Dessaint  
Village du Père Noël

VENDREDI 27 DÉCEMBRE  
19h00  

 Concert du groupe Dokkodo 42  
Reprises pop/rock de variété 
française et internationale   

Village du Père Noël

DIMANCHE 29 DÉCEMBRE   
16h00  

 Spectacle pour enfant 
« La fausse histoire du chat potté » 
Par la compagnie Lelli Fabre Production    

Centre Maurin des Maures

19h00  
Soirée musicale

Village du Père Noël

LUNDI 30 DÉCEMBRE   
19h00  

Concert du groupe Replay 
Reprises de variété française 

et internationale

Au programmeAu programme

20 >> 31 DÉCEMBRE
Sur la place Victor Hugo, le Père Noël vous ouvre les portes 
de son village enchanté ! 

Plongez dans la magie de Noël en découvrant des chalets 
gourmands, où vous pourrez savourer des délices sucrés et 
salés, à déguster sur place ou à emporter. Pour les amateurs 
de sensations, la piste de roller d’hiver et le manège du 
petit train du Père Noël promettent de beaux moments de 
divertissement. Chaque jour, des activités créatives vous 
attendent, ainsi que des stands photo pour immortaliser 
l’instant, sans oublier la boîte aux lettres enchantée du Père 
Noël pour déposer votre liste de souhaits. 

du Père Noëldu Père Noël

A ne pas manquerA ne pas manquer
VENDREDI 20 DÉCEMBRE

18h00  
Grande parade de Noël 

Départ du Centre Maurin des Maures 

18h45 
Inauguration du village du Père Noël 

Place Victor Hugo
La grande parade du Père Noël vous mènera jusqu’à son 
village merveilleux où un feu d’artifice viendra illuminer le 
ciel. Profitez d’un verre de vin chaud ou de chocolat chaud 
offert et n’oubliez pas de venir immortaliser ce moment 
magique en prenant une photo avec le Père Noël.  

20h00 
 Concert du groupe « Objets Trouvés » 

et ouverture de la piste de roller 

Venez plonger dans le monde féerique du Père Noël au 
Château ! Sa forêt de sapins enchantée, ses animaux 
merveilleux et son arbre à vœux n’attendent que vous. 
Des jeux à thème, des projections et des scénographies 
magiques émerveilleront les petits comme les plus grands !  
Entrée libre – Renseignements au 04 94 95 27 14

10 >> 24 DÉCEMBRE

du Père Noëldu Père Noël



 -  7  -M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  # 4 5  N O V E M B R E / D É C E M B R E / J A N V I E R  2 0 2 5

COGOLIN
au quotidien

E N  B R E F 
T R AVA U X 

V I L L E  D ’ AV E N I R 
U R B A N I S M E

E N V I R O N N E M E N T
S É C U R I T É

S P O R T 
S O C I A L

C U L T U R E
PAT R I M O I N E

- 7 -



 -  9  -M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  # 4 5  N O V E M B R E / D É C E M B R E / J A N V I E R  2 0 2 5

E N  B R E FE N  B R E F

Vigilance face aux nids de 
chenilles processionnaires

En hiver, les chenilles processionnaires forment 
des nids dans les arbres. C’est le moment idéal 
pour agir avant leur descente. Des produits 
spécialisés sont disponibles en magasin, 
mais il est recommandé de faire appel à un 
professionnel pour une élimination en toute 
sécurité.

Les travaux d’aménagement du parc Plein 
Soleil ont débuté le 11 septembre. Ce projet vise 
à rendre le parc plus sûr et agréable, tout en 
favorisant les activités sportives et les espaces 
de détente. La commune a bénéficié d’une 
subvention départementale de 200 000 € 
pour ces travaux.

Début des travaux au parc 
Plein Soleil

Lundi 16 septembre, la navette de la base nautique a été 
inaugurée en présence de Monsieur le Maire, de Francis 
Laprade, adjoint délégué aux sports, et des élus. Ils ont 
tenu à remercier  les entreprises sponsors, dont le soutien 
permettra aux enfants de participer plus facilement aux 
compétitions sportives.

Nouveaux sponsors pour la navette 
de la base nautique

Depuis la rentrée, le collège Gérard Philipe, en partenariat 
avec la base nautique municipale, a créé une section sportive 
voile. Cet aménagement du temps scolaire permet aux 
élèves passionnés de voile, notamment les élèves de 6ème, 
de bénéficier d’un entraînement supplémentaire. Une belle 
initiative pour soutenir ces jeunes sportifs.

Section sportive voile au collège 
Gérard Philipe

Retrouvez Bernard Revest tous les vendredis 
dans une mini-série de vidéos consacrée à 
l’histoire et à l’origine des lieux emblématiques 
de Cogolin. Chaque dimanche à 18h, un nouvel 
épisode sera diffusé sur la page Facebook et la 
chaîne YouTube de la ville.

Chaîne YouTube de la ville : 

Kesaco ! en vidéo

La plateforme de cours en ligne et interactifs 
gratuits pour tous les écoliers cogolinois 
propose aujourd’hui des cours de langues 
vivantes. Au programme : cours d’anglais, 
d’espagnol, d’allemand et d’italien conçus 
spécialement pour les collégiens et les lycéens. 
Grâce à cette plateforme, chaque élève peut 
travailler à son rythme et progresser sur les 
compétences qu’il souhaite développer avec 
un soutien personnalisé pour répondre à tous 
ses besoins. 

Des cours de langue gratuits avec 
Prof’ Express

Grâce à l’initiative du service de restauration 
scolaire et de sa responsable Nelly Guérin, les 
enfants des écoles Chabaud, Rialet, Fontvieille 
et Pisan-Malaspina ont eu la surprise de 
découvrir un bar à « Smoocycle » dans leurs 
cantines. Le concept est simple : pédaler pour 
mixer les fruits, brûler des calories et savourer 
un délicieux jus de fruits frais.

Un bar à jus dans les cantines 
scolaires

Promotion d’habitudes 
alimentaires saines

La commune de Cogolin a récemment 
obtenu l’agrément européen AGRIMER, 
destiné à encourager des habitudes 
alimentaires plus saines chez les élèves. 
Ce programme permet la distribution de 
fruits, légumes, lait et produits laitiers aux 
enfants, de la maternelle jusqu’au lycée.

Ne jetez plus les livres et les 
articles culturels et ludiques
Vous pouvez déposer vos livres, CD/ DVD, 
bandes dessinées, mangas, albums / livres / 
jouets pour  enfants, disques vinyles, cassettes 
audio et VHS, figurines, Legos, Playmobil, jeux 
de société, cartes à collectionner, puzzles, jeux 
vidéos et consoles...  tout au long de l’année 
à la médiathèque pendant les horaires 
d’ouverture,  évitant ainsi leur destruction à 
la déchetterie.
Pour prendre rendez-vous : 04 94 54 64 57 

Une application mobile dédiée à Cogolin
Grâce à notre partenariat avec l’application Intramuros, suivez toute 

l’actualité de Cogolin directement depuis votre smartphone. 
Cette application offre de nombreuses fonctionnalités, telles 

que la possibilité de signaler des incidents en temps réel, l’accès 
à l’annuaire complet des services municipaux et des associations, 

ainsi qu’un lien direct vers le portail famille.
Téléchargez l’application en scannant le QR code : 
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1. Réfection des volets 
de l’école Chabaud

Les volets de l’école Chabaud 
ont entièrement été rénovés. 

En plus de la remise en état, une 
nouvelle couche de peinture a été 

appliquée pour embellir le 
bâtiment scolaire.

2. Désamiantage de l’ancien 
Hôtel du Golfe

Les travaux de désamiantage de 
l’ancien Hôtel du Golfe ont commencé. 

Ces opérations visent à retirer en 
toute sécurité l’amiante présent 

dans le bâtiment, pour garantir un 
environnement sain et sécurisé avant la 

nouvelle utilisation des lieux.

3. Extension de l’école du Rialet
Les travaux d’extension de l’école 

du Rialet ont débuté avec l’installation 
des infrastructures nécessaires : accès 

pour les engins, alimentation de 
la base de vie, abattage des arbres 
pour la grue, et remplacement du 

cabanon en bois dans la cour.

4. Rénovation complète 
du plateau Plein Soleil

Le plateau Plein Soleil est en 
rénovation complète : extraction
de l’enrobé, retrait des jeux pour 

enfants et des éclairages publics. 
L’inauguration du parc aura lieu 

dans le courant du mois de 
décembre.

5. Travaux du CCAS place 
Mendes France 
Les travaux pour le déplacement 
définitif du CCAS dans les anciens 
locaux de la police municipale 
ont commencé. L’objectif est de 
réaménager cet espace pour accueillir 
définitivement les services du CCAS 
dans de meilleures conditions.

6. Maintenance des équipements 
sportifs du COSEC 
Pendant la fermeture du COSEC, des 
opérations de maintenance sont en 
cours pour assurer la sécurité et la 
qualité de ses installations sportives. 
Actuellement, une entreprise 
spécialisée procède à la remise aux 
normes du dojo, notamment en 
remplaçant les protections murales 
pour garantir un environnement 
sécurisé aux pratiquants.

7. Renforcement du réseau d’eau 
rue Marceau
Des travaux de renouvellement du 
réseau d’eau potable rue Marceau 
se dérouleront du 24 octobre au 
13 décembre. La circulation sera 
adaptée avec des sens uniques et 
des déviations, mais l’accès aux 
commerces et aux riverains sera 
maintenu pendant toute la durée 
des travaux.

AUDREY TROIN
Adjointe déléguée 

aux travaux

1

5

6

3

4

2

7

CHRISTIANE LARDAT
Première adjointe, 
déléguée à l’enfance
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U R B A N I S M EV I L L E  D ’ AV E N I R

La commune de Cogolin s’engage dans 
la création d’une Zone Agricole Protégée 
(ZAP) afin de préserver ses terres agricoles 
et d’encourager une agriculture locale 
durable. Une ZAP est définie comme 
une zone dont la préservation est 
d’intérêt général en raison de la qualité 
de ses productions, de sa localisation 
géographique ou de ses caractéristiques 
agronomiques.

À l’approche de la cérémonie des vœux, Monsieur le Maire souhaite faire un point 
sur les projets à venir pour réaménager le cœur de ville. Retrouvez l’interview 

vidéo complète sur la chaîne YouTube de la ville de Cogolin.

Un projet collaboratif et un territoire 
stratégique
Dès 2016, la commune et la Chambre d’Agriculture 
ont travaillé conjointement pour définir un 
périmètre adapté, basé sur une étude spatiale et 
socio-économique. Après plusieurs consultations 
avec les agriculteurs locaux, la ZAP a été retravaillée 
en mai 2024 pour répondre au mieux aux enjeux 
actuels. Ce projet a rassemblé une quinzaine 
d’exploitants, dont la cave coopérative de Grimaud, 
acteur clé de l’agriculture locale. Située entre mer 
et montagne, à l’entrée du Golfe de Saint-Tropez, 
Cogolin bénéficie d’une position géographique 
privilégiée. La commune attire une forte affluence 
touristique tout en restant éloignée des grands axes 
autoroutiers, ce qui confère à son agriculture un 
rôle essentiel dans la préservation des paysages 
et du cadre de vie.

La protection des terres agricoles : 
une priorité
Cogolin a fait le choix de protéger 95 % de ses 
terres agricoles dans son plan local d’urbanisme. 
Grâce à un partenariat avec la SAFER (Sociétés 
d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural), 
la commune privilégie la transmission de terres 
agricoles aux jeunes agriculteurs via une convention 
d’intervention foncière. Les espaces cultivés ainsi 
que les friches au potentiel agricole sont considérés 
comme zones protégées.

Des productions agricoles de qualité
Le territoire de Cogolin bénéficie de labels 
prestigieux comme les Appellations d’Origine 
Protégée (AOP) pour le vin et l’huile d’olive. L’AOP 
Côtes de Provence, par exemple, couvre près de 
920 hectares, représentant un tiers des terres 
communales. La commune abrite également des 
cultures maraîchères, de l’arboriculture et des 
activités équines, renforçant la diversité agricole 
locale.

MARC-ETIENNE LANSADE
Maire de Cogolin

GEOFFREY PECAUD 
Adjoint délégué à l’urbanisme

CRÉATION D’UNE 
ZONE AGRICOLE PROTÉGÉE 
À COGOLIN

DE NOMBREUX PROJETS POUR 2025

Pouvez-vous nous parler des projets 
majeurs prévus pour les prochaines
années à Cogolin ?
Après l’inauguration du parc Marceau en avril 
dernier, nous avons commencé les travaux du 
plateau Plein Soleil ainsi que l’extension de l’école 
du Rialet. D’autres projets d’envergure arrivent, 
comme la rénovation complète du bloc Chabaud 
et la construction d’une résidence sociale pour 
seniors, à l’emplacement de l’ancienne caserne 
des pompiers. Des constructions intermédiaires 
et de nouveaux parkings y seront aussi intégrés.
Nous avons également un projet de parking en 
silo de 350 places sur le parking Mendès France, 
avec une architecture esthétique et des coûts 
bien inférieurs à ceux d’un parking souterrain. Par 
ailleurs, la place de la République dont les travaux 
débuteront 2025 sera totalement réaménagée, 
elle sera piétonne et végétalisée pour redonner 
au centre-ville tout son charme et son dynamisme. 
Pendant la durée des travaux, nous mettrons à 
disposition le stade synthétique (qui sera hors 
normes en 2025) comme parking temporaire, 
afin de maintenir un nombre suffisant de places 
de stationnement. Deux options se présenteront 
ensuite : si le PLU le permet, j’aimerais y créer un
quartier sportif regroupant tous les équipements 
sportifs publics rue des Mines, ce qui impliquerait de 
déplacer le stade actuel. Sinon, nous envisagerons 
de rénover les installations sportives sur leur site 
actuel et le stade retrouvera sa vocation d’origine. La 
mairie sera elle aussi entièrement rénovée, avec la 
construction d’un nouvel hôtel de ville qui débutera 

en décembre 2024. Nous travaillons également 
à résoudre les problèmes de stationnement, 
notamment avec un projet de parking au sein de 
la vieille ville, au niveau du parking de la Résistance. 
Nous espérons aussi finaliser le réaménagement 
du carrefour de la Poste et du carrefour situé devant 
le conservatoire Rostropovich, connu comme le 
carrefour de la « Tropézienne ».

Des initiatives sont-elles prévues 
pour réduire les embouteillages et 
fluidifier la circulation ?
Effectivement, nous travaillons à revoir certains 
sens de circulation, notamment sur la rue Carnot 
et au carrefour de la Poste, qui est un point central 
pour fluidifier le trafic. Ces réaménagements, 
combinés aux nouveaux parkings, devraient 
apporter une amélioration notable en matière 
de circulation en ville.

Vous pourrez retrouver le programme complet des 
événements, notamment ceux de Noël, en page 
3. Quant à moi, je vous donne rendez-vous le 25 
janvier pour la cérémonie des voeux de la ville. 
Cette année, nous préparons un événement que 
vous ne voudrez pas manquer, une belle occasion 
de célébrer ensemble le début de l’année. Je vous 
dis à bientôt, que ce soit pour les festivités de Noël 
ou le 25 janvier pour les voeux à la population  
au COSEC !!

Quels sont les prochains événements 
prévus à Cogolin ?
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E N V I R O N N E M E N T E N V I R O N N E M E N T

PATRICIA PENCHENAT
Adjointe déléguée 
à l’environnement

PATRICIA PENCHENAT
Adjointe déléguée 
à l’environnement

STOP AUX DÉPÔTS SAUVAGES

Sanctions et amendes prévues
Le code pénal prévoit plusieurs niveaux de 
sanctions selon la nature de l’infraction :

1.	 Contraventions de 2e classe (article R632-1) :  
le non-respect des conditions de dépôt des 
déchets dans les bacs de collecte (horaires, tri, 
etc.) est puni d’une amende de 35€.

2.	 Contraventions de 4e classe (articles R635-8 
et R644-2) : le dépôt de déchets hors des lieux 
désignés entraîne une amende de 135€. En cas 
de récidive, la sanction est renforcée.

3.	 Contraventions de 5e classe : l’abandon d’une 
épave de véhicule ou de déchets transportés par 
véhicule peut également entraîner une amende 
de 1500€ ainsi que la confiscation du véhicule 
utilisé.

Les bons gestes à adopter
Ce que vous pouvez faire :
•	 Utiliser les bacs de tri mis à disposition.

•	 Déposer les objets volumineux et les déchets 
spéciaux à la déchèterie.

•	 Contacter le service «Allo encombrants» pour 
l’enlèvement de vos gros déchets au n° vert  
0 800 732 122 (du lundi au vendredi de 8h30 
à 17h30)

•	 Signaler un conteneur plein ou un dépôt 
sauvage à la mairie ou à la police municipale.

Ce qui est interdit :

•	 Déposer des déchets en dehors des conteneurs, 
même en cas de surcharge.

•	 Abandonner des déchets sur la voie publique 
ou à côté des bacs de collecte.

Les dépôts sauvages, c’est-à-dire 
l’abandon illégal de déchets en dehors 

des espaces prévus, constituent une 
infraction grave. Que cela concerne 
des particuliers, des artisans ou des 

entreprises cherchant à éviter les frais 
de traitement, ces dépôts incluent 

une large gamme de déchets 
et sont passibles de sanctions. 

Les impacts des dépôts sauvages
Ces comportements provoquent la pollution des 
sols et des eaux, dégradent nos paysages, génèrent 
des nuisances olfactives et attirent des animaux 
indésirables. Ils présentent également des risques 
sanitaires importants. En tant que citoyen, vous 
êtes responsable de vos déchets, même lorsque 
vous les confiez à un tiers. Assurez-vous que 
l’organisme en charge de leur traitement soit agréé. 
Pour connaître les modalités de collecte dans votre 
commune, contactez la mairie ou la communauté 
de communes.

En cas de doute ou de constatation 
d’un dépôt sauvage :
Direction des déchets ménagers : 
04 94 96 06 68 ou 
contactdechets@golfe-sainttropez.fr

Police municipale de l’environnement : 
environnement@cogolin.fr

Respect des consignes de tri
Il est formellement interdit de déposer des déchets 
en dehors des conteneurs, même s’ils semblent 
pleins. En cas de surcharge, essayez un autre point 
de collecte ou signalez-le aux services municipaux. 
Votre engagement civique est essentiel pour 
maintenir la propreté de notre commune.

Les frais d’enlèvement et de 
traitement
Des tarifs d’enlèvement, de traitement et de 
nettoyage ont été fixés pour les lieux ayant fait 
l’objet de dépôts illégaux :

•	 Enlèvement : de 90 € HT pour un véhicule 
léger avec un agent, jusqu’à 300 € HT pour 
un camion-benne.

•	 Traitement et transport : de 50 € pour les 
déchets ménagers et végétaux, à 100 € pour 
les déchets inertes comme les gravats.

•	 Nettoyage : mise à disposition d’une balayeuse 
mécanique (120 € HT) ou d’un véhicule léger 
avec un nettoyeur haute pression (90 € HT) 
pour un nettoyage spécifique.
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S É C U R I T É S É C U R I T É
MARC-ETIENNE LANSADE
Maire de Cogolin

MARC-ETIENNE LANSADE
Maire de Cogolin

La sécurité est essentielle pour garantir la qualité de vie, mais aussi le 
développement économique et l’animation de la ville de Cogolin. 

Pour répondre aux attentes des administrés, la commune emploie 
des moyens renforcés et adaptés.

La police municipale, placée sous l’autorité 
du maire, est chargée de faire respecter la 
tranquillité, la sécurité et la salubrité publique 
au sein de la commune de Cogolin. Comptant 
21 agents équipés de caméras mobiles ainsi 
que 2 chiens de brigade cynophile, elle 
est chargée de réguler la circulation, de 
surveiller le stationnement et de prévenir les 
incivilités telles que les nuisances sonores.  
En effectuant des patrouilles régulièrement 
et en fonctionnement 7J/7, elle permet 
de prévenir les actes de délinquance et de 
violence tout en renforçant le sentiment de 
sécurité des administrés. Sa proximité avec 
la population permet également de résoudre 

rapidement des conflits du quotidien par 
la médiation. Aux côtés des agents de la 
police municipale, les ASVP, au nombre de 
5, agissent en complémentarité en matière 
de prévention et de proximité avec les 
citoyens. Spécialisés dans la surveillance de 
stationnement, ils permettent de fluidifier la 
circulation et de garantir un meilleur usage de 
l’espace public. Ils sont également amenés à 
permettre aux enfants de traverser en toute 
sécurité à proximité des écoles. La police 
municipale agit également en coopération 
avec la Gendarmerie nationale, permettant 
d’assurer au mieux la sécurité, la tranquillité 
et le respect des lois.

Un réseau de caméras de 
vidéoprotection 
La commune dispose d’un réseau de 45 caméras 
de vidéoprotection stratégiquement réparties sur 
l’ensemble du territoire. Ces caméras couvrent les 
zones sensibles, les parkings et les espaces publics 
à forte fréquentation. Utilisé en temps réel par des 
agents dédiés, ce dispositif permet d’intervenir 
rapidement en cas de situations d’urgence, telles 
que des agressions ou des accidents. Il contribue 
également à prévenir les atteintes aux biens et à 
protéger les bâtiments publics. En plus de garantir 
la sécurité et le secours rapide des personnes en cas 
d’incident, le système de vidéoprotection est utilisé 
pour identifier les auteurs d’infractions passées, 
comme les actes de vandalisme, les vols ou encore 
les infractions aux règles de circulation, en fournissant 
des preuves tangibles. Les caméras jouent aussi un 
rôle essentiel dans la régulation du trafic routier et 
la prévention du trafic de stupéfiants ainsi que dans 
la lutte contre les actes terroristes. Ce dispositif a 
non seulement un rôle dissuasif, mais il renforce 
également le sentiment de sécurité des habitants et 
des usagers. 

La police de l’environnement
La police de l’environnement veille scrupuleusement 
au respect des règles relatives aux dépôts d’ordures 
afin de garantir la propreté de la ville. Depuis 
2023, Cogolin est doté d’un système de caméras 
de détection de dépôts sauvages, situées dans les 
secteurs stratégiques et couplées à l’intelligence 
artificielle pour faire face au défi environnemental 
croissant. Il permet de localiser et de sanctionner 
les infractions en temps réel, de jour comme de nuit 
grâce à l’infrarouge, avec une automatisation des 
procédures pénales et administratives. Les auteurs 
de dépôts illégaux, identifiés notamment par la lecture 
des plaques d’immatriculation, sont ainsi sanctionnés 
d’une amende administrative d’un montant minimal 
de 140€. Ce système est une véritable réussite : depuis 
sa mise en place, la commune a constaté une baisse 
significative des dépôts sauvages (cf. page 14).

Voisins vigilants : Allier solidarité et 
sécurité
Le dispositif « Voisins Vigilants » a pour objectif de 
réduire le nombre de cambriolages en renforçant la 
sécurité dans les quartiers grâce à la coopération entre 
les habitants, la mairie, la police et la gendarmerie. 
Dans les quartiers utilisant ce dispositif, des réductions 
de 20 à 40% par an du taux de cambriolages ont 
été observées selon le ministère de l’Intérieur et 
90% des mairies constatent une baisse du sentiment 
d’insécurité selon l’IFOP. La commune de Cogolin, 
fière de faire partie des 1000 mairies partenaires, 
compte actuellement 258 adhérents. En rejoignant 
le mouvement Voisins Vigilants, dont la plateforme 
est accessible via internet ou l’application mobile, 
vous pourrez signaler tout comportement suspect 
en publiant une alerte directement envoyée aux 
autorités compétentes, publier des annonces pour 
mettre en place des actions de solidarité conjointes 
avec vos voisins et être informé des éventuelles alertes 
publiées dans votre quartier. Afin de garantir une 
accessibilité pour tous, les alertes peuvent également 
être envoyées par SMS, même sans connexion internet. 

POLICE MUNICIPALE : 
ILS VEILLENT SUR VOUS
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S P O R T
FRANCIS LAPRADE
Adjoint délégué aux sports

S O C I A L

LILIANE LOURADOUR
Adjointe déléguée aux affaires sociales, 

aux séniors et à la cause animale

Fort de son expérience en tant qu’éducateur sportif territorial durant 25 ans, Denis 
Leblanc a été nommé responsable du service des sports depuis le mois d’août.

À Cogolin, le bien-être des séniors est une priorité. Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) met en place de nombreux ateliers et des activités permettant aux plus âgés de 

rester actifs, de partager des moments de convivialité et de s’épanouir au quotidien.

LE SERVICE DES SPORTS 
FAIT PEAU NEUVE

BIEN VIEILLIR À COGOLIN : 
DES ACTIVITÉS POUR 

S’ÉPANOUIR À TOUT ÂGE

Un habitué des sports
Tout d’abord éducateur territorial des activités 
physiques et sportives à la mairie de Cabourg 
pendant 7 ans, en tant que responsable des postes 
de secours et chargé de l’enseignement des activités 
de la natation ainsi que de la formation des nageurs 
sauveteurs, puis à la mairie de Deauville pendant 18 
ans, chargé de l’encadrement du sport et responsable 
sportif du front de mer, Denis Leblanc est nommé 
responsable du service des sports de la mairie de 
Cogolin en août 2024. Il est ainsi chargé de la gestion 
des équipements sportifs, de la politique publique des 
activités physiques et sportives et du développement 
des projets sportifs structurants. Il fait part de sa 
détermination pour servir au sein de son équipe : 
« Je suis très heureux de pouvoir, avec mon équipe, 
mettre toute mon expérience et mes compétences 
au service des Cogolinois et du mouvement sportif. 
Les projets et les équipements sportifs offrent aux 
pratiquants un accès facilité à des infrastructures de 
qualité, favorisant la pratique du sport pour tous et 
contribuant à leur bien-être au quotidien ». Le service 
des sports pourra compter sur lui pour aller de l’avant !

Le rôle du service des sports
Le service des sports de la commune, basé au COSEC 
Marcel Coulony, gère de manière dynamique des 
infrastructures variées, telles que des gymnases, un 
dojo, des salles polyvalentes, des terrains de sport en 
plein air et la base nautique, utilisées aussi bien par 
les associations que par les écoles et les centres de 
loisirs. Il propose également des programmes adaptés 
à différents publics, comme l’École Municipale des 
Sports (EMS) qui offre des ateliers sportifs pour les 
enfants de la petite section maternelle jusqu’au CM2 
chaque mercredi, favorisant leur développement 
physique et leur intégration dans les clubs locaux. 
Des espaces libres d’accès sont proposés toute l’année, 
comme le citystade, le skatepark et prochainement 
le plateau Plein Soleil et des installations estivales 
comme les terrains de beach-volley sur la plage des 
Marines, encouragent la pratique sportive, soutenue 
par des événements locaux organisés par la commune 
et les associations sportives.

Des ateliers variés pour rester 
en forme
Le CCAS organise plusieurs ateliers destinés 
à entretenir la santé physique et mentale des 
séniors :

•	 Atelier mémoire pep’s : pour stimuler les 
capacités cognitives à travers des exercices 
ludiques.

•	 Ateliers de marche active : pour favoriser une 
activité physique adaptée.

•	 Atelier « Bien vieillir chez soi » : des conseils 
pratiques pour aménager son domicile en toute 
sécurité.

•	 Ateliers form’équilibre : pour améliorer 
l’équilibre et prévenir les chutes.

•	 Atelier de relaxation : pour favoriser le bien-
être mental et faciliter et améliorer le sommeil.

Des services réguliers pour faciliter le 
quotidien
Le CCAS propose également des services 
essentiels pour accompagner les séniors dans 
leur quotidien :

•	 Navette sénior : un service de transport sur 
réservation pour les trajets occasionnels en ville 
ou vers le pôle de santé.

•	 Portage de repas : pour les personnes souhaitant 
rester autonomes à domicile tout en bénéficiant 
de repas équilibrés.

•	 Téléassistance : un dispositif permettant de 
contacter quelqu’un en cas d’urgence à tout 
moment.

•	 Permanences du CIDFF et d’un médiateur : des 
consultations gratuites avec des professionnels 
pour toute question relative aux droits des 
femmes, des familles ou des conflits civils.

Conférences thématiques : 
l’intergénérationnel à l’honneur
Cette année, le CCAS met en avant l’intergénéra-
tionnalité à travers des conférences qui explorent 
l’évolution des relations entre les générations. 
L’objectif : renforcer les liens entre jeunes et 
moins jeunes, et mieux comprendre les change-
ments de notre société.

Pour plus d’informations sur ces services 
et ces activités, n’hésitez pas à contacter 
le CCAS au 04 22 47 04 07 ou à
ccas.3@cogolin.fr. Vous pouvez également 
consulter le site web de la ville de Cogolin
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SONIA BRASSEUR
Adjointe déléguée 
à l’animation et à la culture

C U L T U R EC U L T U R E

SONIA BRASSEUR
Adjointe déléguée 

à l’animation et à la culture

Le Château de Cogolin, situé au cœur du vieux village, est un espace de rencontre et de 
découvertes culturelles où chacun peut s’immerger dans un univers d’art, de créativité et 
d’échanges. Toute l’année, une programmation variée rythme la vie du Château, attirant 

petits et grands autour d’ateliers, que vous soyez artiste, bricoleur ou simple curieux.

LE CHÂTEAU DE COGOLIN : 
QUAND LA CULTURE SE FAIT LOISIR

Une programmation culturelle diversifiée

Le Château de Cogolin offre une large palette 
d’activités adaptées à tous les publics. Les concerts 
organisés tout au long de l’année, comme ceux de 
Absinthe Trio (guinguette rock et folk), Dokkodo42 
(pop, rock, soul) ou la harpiste Barbara Jane et 
ses chants celtiques. Ces événements permettent 
de découvrir des artistes locaux et d’ailleurs.  
Les conférences traitent de sujets variés allant des 
récits d’explorateurs aux illusions d’optique, en 
passant par la psychologie ou la gestion de la 
douleur par l’hypnose. Ces rencontres offrent aux 
participants l’opportunité d’élargir leurs horizons 
sur des thématiques actuelles.

Les ateliers créatifs sont également au cœur de la 
programmation du Château, avec des propositions 
telles que Yoga et aquarelle ou encore des 
éco-ateliers, où les participants apprennent à 
réaliser des produits ménagers et cosmétiques 
écologiques. Pour les amateurs d’écriture, des 
ateliers dédiés permettent d’explorer leur 
créativité à travers des exercices ludiques. Pour 
les plus jeunes, le Château propose les Racontines, 
des séances de lecture spécialement conçues pour 
les enfants de 6 mois à 3 ans, ainsi que des jeux 
de société pour toute la famille.

Micro-Folie : Le musée numérique de 
Cogolin
L’une des grandes nouveautés arrivée l’année dernière 
au Château de Cogolin est le dispositif Micro-Folie, un 
musée numérique issu d’un partenariat entre la ville et 
et le ministère de la Culture. Ce dispositif permet aux 
visiteurs d’accéder aux plus grandes œuvres d’art du 
monde à travers une interface numérique interactive. 
Les collections proviennent des plus prestigieuses 
institutions culturelles, telles que le Louvre, le musée 
d’Orsay, le château de Versailles ou encore le Centre 
Pompidou. Avec une simple tablette, les visiteurs 
peuvent découvrir sur écran La Joconde, des fresques 
égyptiennes ou encore des représentations spatiales. 
Les collections sont régulièrement mises à jour tout 
au long de l’année. Pour enrichir cette expérience 
immersive, des conférences et des ateliers sont 
proposés pour approfondir certains thèmes artistiques 
ou historiques. Le Château propose également de la 
réalité virtuelle, grâce à des casques immersifs, qui 
permet au public de découvrir des contenus éducatifs 
à 360° allant de la nature à l’art en passant par des 
documentaires scientifiques ; idéal pour les petits et 
les plus grands.

Fablab : l’atelier de création pour tous
Le Fablab du Château de Cogolin est un laboratoire de 
fabrication accessible à tous, que vous soyez artiste, 
bricoleur ou simple curieux. Ici, chacun peut laisser 
libre cours à son imagination et créer des objets 
personnalisés à l’aide d’outils comme l’imprimante 3D. 
Accompagnés par un médiateur, les visiteurs peuvent 
concrétiser leurs idées et repartir avec des créations 
originales. Cet espace dédié à l’expérimentation et 
à la créativité offre la possibilité de transformer des 
concepts en réalité.

Horaires et informations pratiques

Un lieu d’échanges 
Le Château se distingue également par ses expositions 
régulières, mettant à l’honneur des artistes européens :  
peintres, sculpteurs, photographeset plasticiens 
viennent partager leur vision du monde avec le 
public. Le Château de Cogolin est le cadre des 
grands événements festifs de l’année, tels que Noël, 
Halloween et le monde de Cogolino. À plusieurs 
reprises dans l’année, il se métamorphose pour offrir 
une expérience immersive et thématique.
Le Château est ainsi un lieu vivant, dynamique et 
accessible à tous, qui se veut à la fois un espace de 
détente, d’apprentissage et d’enrichissement culturel. 
Que ce soit pour une exposition, un atelier ou un 
concert, chacun peut y trouver son bonheur. 

Le Château de Cogolin, pour mieux répondre aux 
attentes des habitants et des visiteurs, adapte ses 
horaires selon les saisons.
•	 Du 1er octobre au 30 avril, il est ouvert du mardi au 

samedi de 10h à 16h30, avec une ouverture plus 
courte le jeudi de 10h à 14h.

•	 Du 1er mai au 30 septembre, les horaires sont 
modifiés pour profiter des soirées : lundi et mardi 
de 10h à 16h30, mercredi de 16h30 à 21h30, jeudi 
de 10h à 19h et vendredi de 10h à 13h.

Pour toute information ou pour participer à 
une activité, vous pouvez contacter le Château 
de Cogolin par téléphone au 04 94 95 27 14  
ou par mail à culture@cogolin.fr. Vous pouvez 
également suivre toute l’actualité de la 
programmation sur la page F « Le Château 
Cogolin ».
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PAT R I M O I N E
JACKI KLINGER
Adjoint délégué au patrimoine

Monument emblématique de la ville 
datant du Moyen-Âge, ce symbole de 
défense et de communauté retrace 
l’évolution de la vie villageoise à travers 
les siècles.

LA TOUR DE L’HORLOGE : 
TÉMOIN SÉCULAIRE 

DE L’HISTOIRE DE COGOLIN

Une fortification médiévale stratégique
Construite entre le XIIIe et le XIVe siècle, la tour 
de l’Horloge faisait partie des fortifications qui 
protégeaient le château seigneurial et le village, elle 
servait de porte principale, défendue par une herse 
et un pont-levis. Stratégiquement perchée sur une 
colline de basalte, la tour offrait une vue imprenable 
pour surveiller et se défendre contre d’éventuelles 
invasions. L’utilisation du basalte, provenant du village 
même, illustre l’adaptation aux ressources régionales. 
En plus d’être un point d’entrée vital pour les habitants 
de l’époque médiévale, elle témoignait de l’ingéniosité 
des systèmes défensifs avec une herse de défense 
protégeant l’accès au village, qui comptait alors 
environ 500 habitants.

De fortification à centre communautaire
Au XVIe siècle, la tour devint un centre névralgique 
de la vie communautaire grâce à l’installation d’une 
horloge au sommet, dont les heures étaient marquées 
par une cloche en bronze fondue en 1587. Malgré les 
destructions massives des cloches pour la fabrication 
de canons dans l’effort militaire, celle de Cogolin, qui 
porte l’inscription « Sancta Maria ora pro nobis », 
signifiant « Sainte Marie priez pour nous », fut sauvée 
de la destruction pendant la Révolution française et 
fût transférée dans l’église paroissiale. Elle se trouve 
aujourd’hui dans le clocher de l’église Saint-Sauveur 
de Cogolin. Le mécanisme de l’horloge, quant à lui, 
fonctionnait à l’aide d’un contrepoids, et son entretien 
était confié à un serrurier local. Ce mécanisme, fragile, 
nécessitait des réparations fréquentes pour continuer 
à fonctionner. En 1930, une nouvelle horloge fut 
installée sur la façade de l’hôtel de ville, et la tour 
cessa de remplir cette fonction. Aujourd’hui, elle est un 
vestige des fortifications médiévales, un témoignage 
précieux de l’histoire du village, attirant de nombreux 
visiteurs curieux.

COGOLIN
c,est vous

E N  B R E F 

N O U V E A U X  C O M M E R C E S 

C E  Q U ’ I L S  F O N T  P O U R  V O U S 

A S S O C I AT I O N 

V O S  B E L L E S  H I S T O I R E S 

C U L T U R E 

C A U S E  A N I M A L E 
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À l’occasion des Journées du Patrimoine, l’Office de Tourisme 
a proposé une visite guidée exceptionnelle de la célèbre 

Manufacture de Tapis de Cogolin, qui fête ses 100 ans. 
Ces œuvres d’art textiles, parfois de dimensions 

impressionnantes, ornent des lieux prestigieux comme le 
palais de l’Élysée, le Château de Versailles mais aussi 

le Château de Cogolin.
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La communauté de communes met en place une 
collecte des déchets alimentaires à destination des 
habitants de Cogolin. 
Au lieu de jeter vos déchets alimentaires aux ordures 
ménagères, donnez-leur une seconde vie en les 
apportant dans un abribac proche de chez vous ! 
Une fois collectés, ils sont transformés en compost 
localement. Dès le mois de novembre, un agent 
mandaté par la communauté de communes passera 
à votre domicile vous distribuer un bioseau et vous 
informer sur le bon usage de ce dernier. Si vous 
êtes absent, il vous laissera un avis de passage avec 
un numéro à recontacter. Ensuite, servez-vous de 
votre bioseau pour transporter vos déchets jusqu’aux 
points de collecte proches de chez vous.

Plus d’informations sur le site web www.golfe-
sainttropez.fr > Vivre ici > Gérer mes déchets > 
Compostage et déchets alimentaires

La collecte des déchets alimentaires 
arrive à Cogolin ! 

Centenaire de la Manufacture de Tapis de Cogolin

E N  B R E F

L’Escolo Dou Rigaù a fêté son 
premier anniversaire
Le 13 octobre, l’association dédiée aux danses et 
traditions provençales a célébré sa première année 
d’existence. Les festivités ont animé le centre-ville 
avec des aubades, une messe et des danses sur le 
parvis de l’église Saint-Sauveur.
Pour plus d’informations : 06 01 26 14 29
daniel.ponelle83@gmail.com

Une première pour le Tournoi du Coq !
Le dimanche 20 octobre, les équipes U11 et U12 se sont 
affrontées lors de la première édition du Tournoi du 
Coq, une compétition qui a réuni pas moins de 16 équi-
pes pour une journée de matchs. Félicitations à tous 
les participants pour leur performance ! Rendez-vous 
l’année prochaine pour la deuxième édition !
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Le 8 octobre, la communauté de communes a organisé un 
forum dédié aux métiers du nautisme dans le Golfe de 
Saint-Tropez. Conférences, job-dating, ateliers et stands 
étaient au programme. Une opportunité pour découvrir le 
secteur et peut-être décrocher un 
emploi dans ce domaine passionnant !

Forum Cap Explor Nautic

Marche intergénérationnelle
Le 22 septembre, l’Ehpad Peirin a organisé une 
marche intergénérationnelle d’un kilomètre à 
travers la ville. Cette belle initiative a permis 
de réunir petits et grands pour un moment 
convivial en plein air, au grand bonheur des 
participants !

La Belle Fermière déménage !
Traiteur emblématique cogolinois, la Belle Fer-
mière quitte le boulevard Michelet et se rend 
26 avenue Georges Clémenceau ! 
Contact : 04 89 25 60 60

Loto en hommage à Matisse

Le samedi 28 septembre, la fondation 
Flavien et la famille Giacomello ont 
organisé un grand loto au COSEC en 
hommage au petit Matisse. Plus de 750 
personnes ont répondu présent ! La 
belle somme de 19 838€ réunie lors de 
cette soirée ira à la recherche contre les 
cancers pédiatriques. Un grand merci 
aux participants, aux commerçants et aux 
bénévoles !

Le port des Marines de Cogolin a obtenu la certification « Ports 
propres actifs en biodiversité ». Cette distinction récompense les 
actions menées pour préserver la biodiversité locale dans le port 
et ses alentours et valorise l’engagement des gestionnaires 
en faveur de l’environnement.

Certification « Ports propres actifs en biodiversité »
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YSY Pure - Soins Visage et Corps
Situé au 3ème étage de la Maison de Santé, 9 

boulevard de Lattre de Tassigny à Cogolin, YSY Pure 
est spécialisé dans les soins visage et corps sans 

chirurgie ni injections. Grâce à des technologies de 
pointe telles que le JetPeel, le LED Esthetic, et le Twin 

Slim Evolution, le centre offre des traitements adaptés 
à tous les types de peaux, pour des résultats visibles 

et durables. Sur rendez-vous uniquement.
Contact : 07 87 40 63 38 - www.ysy-pure.com

 : @centre_ysy_pure -  : Centre YSY Pure

Solovap
Solovap, déjà présent dans la ville, ouvre un nouveau 
point de vente au 4 avenue Georges Clémenceau à 
Cogolin. Spécialisée dans l’accompagnement du sevrage 
tabagique depuis 2015, l’équipe propose un vaste choix 
de e-liquides de qualité. Venez découvrir ce nouvel 
espace pour obtenir des conseils personnalisés.
Ouvert tous les jours sauf le dimanche de 9h30 à 13h et 
de 15h à 19h30.
Contact : 04 94 95 07 86

Bloom Studios
Au 70 avenue Saint Maur, Bloom Studios vous propose 

un espace dédié à l’enregistrement et à la production 
audio. Doté d’une acoustique professionnelle et d’un 

équipement haut de gamme, ce studio est conçu pour 
stimuler la créativité des artistes. Bloom Studios est 

l’endroit parfait pour donner vie à vos projets musicaux.
Contact : 06 29 77 54 19

Mail : bloomstudios.contact@gmail.com
 : @bloomstudios_golfesttropez

Chez Ariane - Salon de thé & restaurant
Chez Ariane - Salon de Thé
Situé au 4 rue Marceau à Cogolin, Chez Ariane est un 
charmant salon de thé niché au cœur d’une brocante. 
Dans cette atmosphère cocooning, chaque objet, de la 
petite cuillère au tabouret, a été chiné avec soin. Venez 
déguster des plats faits maison tout en découvrant ce 
concept unique dans le golfe de Saint-Tropez.
Contact : 06 64 45 62 63 –  : @chezariane.83
 : Chez Ariane

À Bout des Poux
Situé au 2 rue Edgar Quinet, À bout des poux aide 
les familles à se débarrasser naturellement des poux 
et des lentes grâce à une méthode à la fois efficace 
et sans produits chimiques. En plus des traitements, 
de précieux conseils sont donnés pour éviter toute 
nouvelle infestation.
Contact : 06 21 68 31 09

Vous êtes à la recherche d’un restaurant ou d’un com-
merce ouvert même le dimanche ? Ne cherchez plus !
Rendez-vous sur l’application IntraMuros et explorez la 

rubrique « Carte des commerces », où vous trouverez une 
liste complète des établissements disponibles.
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L’ESAT LES ROMARINS, 40 ANS 
D’ENGAGEMENT POUR L’INSERTION DES 

TRAVAILLEURS EN SITUATION DE HANDICAP
L’ESAT Les Romarins, géré par l’association UMANE (anciennement ADAPEI VAR 

MEDITERRANEE), accompagne depuis 1984 des personnes en situation de handicap dans 
leur insertion professionnelle.  Avec ses 38 travailleurs, cet établissement médico-social 

offre divers services aux collectivités locales et aux particuliers, dont l’entretien des espaces 
verts, le nettoyage de voiries et de parkings, une blanchisserie ainsi que la cuisine.

Un accompagnement personnalisé pour 
chaque travailleur

Les ESAT (Etablissement de Soutien et d’Accom-
pagnement par le Travail), anciennement appelés 
CAT (Centres d’Aide par le Travail), visent à offrir 
à ces personnes un accompagnement adapté tout 
en leur permettant de s’intégrer au mieux dans la 
société. Cet accompagnement se décline en plu-
sieurs volets : soutien médico-social, éducation 
et insertion professionnelle. 
À travers leur travail, ces personnes acquièrent 
des compétences utiles dans divers secteurs 
d’activités, tout en renforçant leur confiance en 
elles-mêmes et leur autodétermination.

Des services reconnus et diversifiés

L’ESAT Les Romarins propose quatre grandes 
catégories de services qui répondent aux besoins 
des collectivités locales et des particuliers :

•	 Entretien d’espaces verts : une équipe de 10 per-
sonnes est dédiée à l’entretien et à l’aménagement 
paysager. Ils interviennent pour la taille des haies, 
la tonte des pelouses et d’autres travaux.

•	 Entretien de voiries et de parkings : 10 personnes 
assurent la propreté des espaces extérieurs, 
parkings et voiries.

•	 Blanchisserie : ce service, composé de 10 tra-
vailleurs, s’occupe du nettoyage et de l’entretien 
du linge pour des clients variés, y compris des 
particuliers et des professionnels.

•	 Cuisine : 8 travailleurs assurent la restauration 
collective interne à l’établissement et proposent 
une table d’hôtes (La Tables des Romarins) ou-
verte aux partenaires sur réservation uniquement.

L’établissement est affilié à l’Unapei & Entreprises, 
un réseau qui promeut l’inclusion professionnelle 
des personnes handicapées à travers toute la France.

Un engagement local et durable

Depuis son ouverture, l’ESAT Les Romarins collabore 
avec huit établissements, principalement des 
collectivités locales qui font appel à ses services. Lors 
de la célébration des 40 ans de l’établissement en 
juillet dernier, Monsieur le Maire de Cogolin, Marc-
Étienne Lansade, a remis des médailles du travail à 
trois membres emblématiques de l’ESAT, dont Jean-
Charles Apruzzese, récompensé pour ses 40 ans 
de service. Ces distinctions illustrent l’attachement 
des travailleurs à cet établissement et soulignent 
la pérennité de son action. L’ESAT permet aussi aux 
travailleurs handicapés de s’ouvrir sur l’extérieur en 
participant à la vie associative, culturelle et sportive 
de la ville, favorisant ainsi leur inclusion au-delà du 
cadre professionnel.

ESAT Les Romarins
95 route des Mines - 83310 Cogolin

04 94 54 47 85
romarinscogolin@groupe-umane.fr

La mairie s’engage pour l’insertion des 
personnes handicapées

La ville de Cogolin continue de soutenir 
l’insertion des personnes en situation de 
handicap. Le 25 septembre dernier, Grégory 
Destoop, déjà bien connu pour son travail au 
service animation de la commune, a signé son 
contrat de stagiairisation. Si tout se passe bien, 
il sera titularisé fonctionnaire au bout d’un an. 
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FRANCIS LAPRADE
Adjoint délégué aux associations

A S S O C I AT I O N

LES «RANDONNEURS COGOLINOIS» : 
UN CLUB AU CŒUR DE LA NATURE
Créée en novembre 1985, l’association des « Randonneurs Cogolinois » s’inscrit depuis 

presque 40 ans dans la vie associative de Cogolin. Dès ses débuts, le club s’est donné pour 
mission de faire découvrir les trésors naturels de la région à travers la pratique de la ran-
donnée pédestre. Fondée par un groupe de passionnés, l’association a su évoluer tout en 

restant fidèle à ses valeurs de partage et de convivialité.

Une offre variée d’activités de plein air
Les « Randonneurs Cogolinois » proposent des 
sorties adaptées à toutes les envies. Le dimanche, 
des randonnées d’une journée permettent aux 
adhérents de parcourir des sentiers régionaux. 
Pour ceux qui préfèrent des sorties plus courtes, 
des petites randonnées sont organisées le mardi 
après-midi dès octobre. Le club se distingue 
également par des activités diversifiées telles 
que la marche nordique, organisée les mardis 
et vendredis après-midi, ainsi que le longe-côte 
(marche aquatique côtière) les lundis, jeudis et 
samedis matin.

Un club grandissant
Avec 82 membres actifs à ce jour et des inscriptions 
qui continuent d’arriver, le club compte bien 
atteindre le nombre de 118 adhérents comme l’an 
passé. Rejoindre les « Randonneurs Cogolinois 
» est simple : il suffit de remplir une fiche 
d’inscription et de fournir un certificat médical. 
Le club est ouvert à tous, sans distinction de niveau 
et prône l’entraide lors des sorties, où chaque 
participant attend les autres en cas de difficulté.

Un acteur clé dans la vie locale
Le club s’implique activement dans la vie 
associative de Cogolin. Présents à la Fête du 
Coq et bénévoles lors du Marathon du Golfe, les 
membres participent également à des initiatives 
telles qu’Octobre Rose. Lors de leurs sorties, 
les randonneurs prêtent souvent main-forte 
en dégageant des sentiers encombrés par la 
végétation, notamment depuis l’incendie de 2021.

Des projets en vue et des valeurs 
partagées
Pour la saison 2024-2025, le club prévoit 
plusieurs événements marquants, notamment un 
séjour en Ariège en mai et la célébration de son 
40e anniversaire en juin 2025. Des randonnées 
thématiques sont aussi au programme, comme la 
découverte de l’île Sainte-Marguerite et du vieux 
Cannet, ainsi que des sorties à Fréjus, Hyères et 
Toulon. L’association place au cœur de ses activités 
le respect de la nature, encourageant la pratique 
en plein air tout en sensibilisant à la protection 
des paysages traversés.

V O S  B E L L E S  H I S T O I R E S

LENY, UN JEUNE 
PRODIGE 
DE LA BOXE THAÏ

Une passion dès son plus jeune âge
Avant de se tourner vers la boxe à 8 ans, Leny pra-
tiquait le karaté dès ses 4 ans, une discipline qui 
lui a permis de développer ses bases techniques 
et son sens du combat. Champion de France de 
muay-thaï éducatif le 7 avril 2024 à Paris, il avait 
auparavant décroché le titre de vice-champion en 
2022. S’entraînant intensivement de 5 à 6 heures 
par semaine au Faboulous Training Center, sous 
la direction de Fabien Fouquet qui est égale-
ment son coach, Leny ne cesse de progresser. 
Il participe trois fois par an aux compétitions 
régionales dans plusieurs disciplines telles que 
le K1, le kickboxing et la boxe thaï, cette dernière 
étant sa préférée pour sa liberté d’action et sa 
variété. Avec 40 combats à son actif depuis 2021, 
dont 28 victoires, 11 défaites et 1 match nul, il se 
distingue par sa rapidité, son sens de l’obser-
vation et la qualité de son jeu de jambes. Après 
avoir surmonté une tendance à être submergé 
par le stress, notamment lors du championnat 
de France 2023, Leny se concentre maintenant 
sur son prochain rendez-vous : les qualifications 
pour les championnats de France le 24 novembre. 
Inspiré par le combattant Alex Pereira, il envisage 
peut-être un avenir en MMA. Son rêve : devenir 
un jour champion du monde.

Un club et un coach hors pair
Le Faboulous Training Center, dirigé par Fabien 
Fouquet, compte 150 licenciés en boxe thaï, 
kickboxing et K1. Parmi eux, 16 compétiteurs, âgés 
de 7 à 24 ans, s’entraînent régulièrement. Le club 
vise à porter ce nombre à 25 dans les trois ou 
quatre prochaines années. L’une des ambitions 
de Fabien à terme est d’encourager davantage 
d’adultes à pratiquer la boxe en light contact, 
une forme de pratique qui permet à chacun, 
sans risque de blessure, de vivre des moments 
intenses et de progresser techniquement. Ce 
qui distingue le Faboulous Training Center, c’est 
son esprit familial et ses valeurs de solidarité, 
de cohésion et d’entraide : que ce soit pour les 
compétiteurs ou dans les groupes d’enfants et 
d’adolescents, l’entraînement se fait dans un 
environnement sans jugement. Fabien Fouquet, 
en plus de son rôle de coach, s’engage activement 
auprès des enfants malades du cancer depuis 
2021, illustrant l’esprit de son club où chacun se 
soutient.

Ce jeune Cogolinois, champion de boxe 
thaï à seulement 12 ans, impressionne 
déjà par son talent et ses performances.
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C U L T U R E

Notre magazine ouvre ses pages à un passionné d’histoire, de la Provence et de 
Cogolin. Au fil des parutions, vous en saurez davantage quant à notre belle cité à 
cette époque.  À savourer ! Voici la neuvième partie de cette saga. La suite est à lire 
dans le prochain numéro de Terre Mer magazine.

Retrouvez l'auteur en flashant ce QR CODE : 

LA VIE À COGOLIN DE 1850 À 1914 #9

L’abattoir municipal

Il en sera encore question plus loin.
Créé en 1897, le bâtiment (cf. ci-dessus en 1972)
se situait presque en face du bas de la descente
Saint Roch, jouxtant l’actuel (réf. 2022) n° 94 de la 
rue Carnot. Photo. B. Revest (1972)

Les omnibus

Il faut d’abord revenir à la définition 
du mot : ‘omnibus’ ou ‘voiture 
omnibus’ correspond à une voiture 
pour tous, « une voiture publique 
hippomobile puis automobile » 
(Dictionnaire Le Robert).
Outre le chemin de fer, et avant 
l’apparition de la voiture à moteur 
à explosion, les liaisons avec 
l’extérieur se faisaient aussi par 
l’un des petits omnibus disponibles, 
selon la destination choisie : Saint-
Tropez, Le Luc, Hyeres ; Cogolin 
était une halte « d’Hyeres au Luc 
par Cogolin où l’on changeait de 
voiture » (tarifs 6 à 8 F). En 1890, 
les loueurs sont au nombre de deux, 
MM. Masson et Péglion. Ce dernier, 
en 1910, loue une voiture pour une 
excursion à la Chartreuse de la 
Verne 15 à 20 F. Pimpanin écrit : « 
Cogolin est un centre d’excursions 
attrayantes ». Les services de 
voitures publiques sont, quant 
à eux, plus nombreux et surtout 
utilisés à compter de 1885 (Le Luc, 
Draguignan, Les Salins d’Hyères, 
Saint-Tropez).

Les cogolinois pouvaient prendre 
l’omnibus de Péglion à 8 heures du 
matin et à 2 heures de l’après-midi ;  
de Saint-Tropez à Draguignan 
en passant par Cogolin, il fallait 
débourser 5 F (en 1895), avec un 
départ à six heures du matin. On 
pouvait repartir de la Préfecture du 
Var le soir, pour une arrivée dans le 
Golfe à minuit ; en 1920, le temps de 
trajet sera significativement diminué 
et, avec une même heure de départ 
de Draguignan, les voyageurs 
étaient de retour vers 18 h 30. Prix 
de Cogolin au Luc : 4 Francs.  

Les services postaux

Ils sont intimement liés aux 
transports. Le réseau télégraphique 
fut installé en 1868. Les registres 
municipaux indiquent que « le 
conseil souhaite, vu l’importance 
de Cogolin et de son économie, que 
le Préfet lui obtienne un bureau de 
communications qui sera installé 
dans une des pièces de l’Hôtel 
de ville, dirigé par Monsieur 
l’Instituteur ». Deux crédits sont 
votés. La ligne est installée de La 

Garde-Freinet à Saint-Tropez. 
L’employé du bureau recevra 200 F 
par an, la pose du fil coûtant 300 F.

Vingt ans plus tard, le bureau 
télégraphique est transféré au 
bureau des postes. Le 17 juin 1894, 
deux boîtes aux lettres spéciales 
sont placées aux deux gares pour 
y faciliter la correspondance. En 
1901, la commune crée un emploi 
de facteur spécialement pour les 
campagnes.

S’agissant de l’arrivée du télé-
phone, voici la liste des abonnés 
de Cogolin, peu après la fin de la 
guerre de 14-18 : Audemard (mi-
notier), les Banques, Bérenguier 
(propriétaire terrien), Cauvet (hô-
tel-restaurant) et Cauvet (négo-
ciant en vins), Cauvin (industriel en 
roseaux), la Coopérative agricole, 
Courrieu (pipes), Ferran (industriel 
sériciculteur), Seguin (notaire) et 
Valentin (propriétaire Les Garci-
nières).

L’École

La deuxième partie du XIXème siècle 
a constitué un moment capital pour 
l’organisation de l’École publique 
en France. À Cogolin, sans surprise, 
cet effort s’est aussi fait ressentir 
de 1850 à 1895. Les registres des 
délibérations municipales sont 
encore d’une aide précieuse. Le 
4 février 1855, la liste des élèves 
fréquentant gratuitement l’école 
publique pendant l’année 1856 
est présentée au conseil. Elle a été 
dressée par M. le maire et par M. le 
curé, conformément à l’article 45 de 
la loi de mars 1850 (loi Falloux) sur 
la « Liberté de l’enseignement ». 

Ci-dessus, vers 1905-1910, un omnibus, avenue de la 
gare à l’angle de l’actuel cinéma (réf. 2022). Cette 
reproduction est un détail d’une carte postale 
d’époque (Eds. Barrère FREJUS). coll° B. Revest
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À l’approche des fêtes, il peut être tentant d’offrir 
un animal en cadeau. Cependant, il est essentiel de 
rappeler qu’un animal n’est pas un simple objet de 
consommation. Son adoption doit être une décision 
réfléchie, tenant compte du budget, du temps né-
cessaire pour s’en occuper, des contraintes liées aux 
vacances, ainsi que des besoins essentiels comme les 
soins vétérinaires. L’adoption doit être un choix com-
mun au sein de la famille, car un animal est un être 
vivant et sensible qui requiert des soins quotidiens et 
de l’attention.

Nous rappelons que les déjections canines sont 
interdites sur la voie publique, les trottoirs et les 
espaces verts. Les propriétaires de chiens sont tenus 
de ramasser les déjections de leur animal lors de la 
promenade, afin de préserver la propreté et le cadre 
de vie de la ville. Des sachets sont à disposition dans 
les distributeurs installés dans différents points de 
la commune. 

Un animal n’est pas un cadeau de Noël

Hygiène canine

Viva et Viviane sont deux petites chattes 
de 6 mois, vives, attachantes et pleines de 
malice. Elles sont stérilisées, vaccinées et 
identifiées.

Bonnie est une jolie 
chatte écaille de tortue 
de 5 ans, tendre et 
adorable.

Pepsi, est un jeune 
mâle de 5 mois, 
déjà identifié et 

vacciné. Il sera bientôt 
castré. Affectueux et 

craquant.

Viva Viviane

Bonnie

Pepsi
 : AGDA (@asso.agda)

06 22 26 73 79 ou 07 86 35 23 79
asso.agda@orange.fr
Au siège social : 
Coud-ci Coud-ça, 11 rue pasteur
(le matin, du mardi au samedi)

Contactez-l’AGDA !

C A U S E  A N I M A L E

FRANCK THIRIEZ
Conseiller municipal délégué 
à la cause animale

COGOLIN
anime
R É S E A U X  S O C I A U X 

R E T O U R  S U R 

D E V O I R  D E  M É M O I R E 

A G E N D A 
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Le meilleur des réseaux sociaux

R É S E A U X  S O C I A U X R E T O U R  S U R

SONIA BRASSEUR
Adjointe déléguée 

à l’animation et à la culture

Rejoignez la ville de Cogolin sur :
  Ville de Cogolin -     Villedecogolin
Partagez vos photos avec le #cogolin !

La plus belle photo 

Rien de plus agréable qu’une prome-
nade dans les ruelles de Cogolin pour 
admirer les maisons colorées et bordées 
de fleurs ! Merci @brunodenise54 pour 
ce cliché.

Vous étiez nombreux à apprécier le 
retour en images de la rentrée scolaire 
des jeunes Cogolinois ! Que ce soit à 
l’école Fontvieille, Chabaud, Pisan ou 
du Rialet, les écoliers étaient ravis de 
se retrouver après les vacances d’été.

Le post qui a le plus fait réagir

Le coup de coeur
Un orage impressionnant, immortalisé 
par @mes_aventures83 depuis les 
Marines de Cogolin !

UN FLORILÈGE 
D’ACTIVITÉS À LA 
MÉDIATHÈQUE
La médiathèque a lancé l’année scolaire avec 
une variété d’activités pour petits et grands. Entre 
ateliers d’origami, arts plastiques, ateliers philo 
et heures du conte, chacun y trouve son bonheur. 
Les plus manuels ont aussi pu profiter d’ateliers 
tricot et environnement pour créer leurs propres 
produits cosmétiques et ménagers. Des activités 
sont proposées tout au long de l’année pour les 
petits et les plus grands ! 
Pour ne rien manquer, consultez l’agenda en 
ligne : www.cogolin.fr/agenda.

JOURNÉES 
DU PATRIMOINE

À l’occasion des Journées du Patrimoine, Monsieur 
Bernard Revest a captivé l’audience au Château de 

Cogolin avec sa conférence sur les jeux traditionnels 
de Provence et d’ailleurs. Un moment enrichissant 

qui a permis de redécouvrir les origines de 
nos jeux préférés. Vous pouvez visionner la 

conférence via ce QR code ! 
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Cet été, les pique-niques en musique ont de 
nouveau réuni les Cogolinois, les habitants 
du Golfe de Saint-Tropez et de nombreux 
touristes chaque lundi soir au parc Marceau. 
La nouveauté de cette édition ? Le quiz des 
commerçants ! Un jeu convivial qui a permis 
aux participants de découvrir les enseignes 
locales tout en remportant de beaux cadeaux. 
Un grand merci à la conserverie Le Bec Fin, aux 
Pipes Courrieu, Casatypik, McDonald’s Cogolin, 
Cocotte, le cinéma Raimu, la cave à vin Cavalau, 
et la boulangerie Ange pour leur précieuse 
contribution !

PIQUE-NIQUES 
EN MUSIQUE

R E T O U R  S U R

SONIA BRASSEUR
Adjointe déléguée 

à l’animation et à la culture

L’ÉTÉ EN FÊTE
Le mois d’août a clos la saison estivale avec 
de belles animations à la plage : Disco Beach, 
barbecues, concerts, feux d’artifice et bien plus 
encore. Retour en images sur ces événements 
ensoleillés qui ont marqué la fin de l’été.

SONIA BRASSEUR
Adjointe déléguée 
à l’animation et à la culture
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Lors du dernier week-end de l’été, la Fête du Coq a 
brillamment animé Cogolin. Les associations locales vous 
ont invité pour un week-end de spectacles sportifs, des 
festins et deux soirées dansantes grandioses. Le maire 
accompagné de son homologue allemand Marco Gauger 
ont lancé les festivités. Félicitations à Daniel Ponelle, 
président de l’Escolo Dou Rigaù pour sa victoire à la 
deuxième édition du concours du plus beau cri du coq !

LA FÊTE DU COQ

R E T O U R  S U R

SONIA BRASSEUR
Adjointe déléguée 

à l’animation et à la culture
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LA FÊTE DES SPORTS

R E T O U R  S U R

FRANCIS LAPRADE
Adjoint délégué 
aux sports et aux associations

R E T O U R  S U R

SONIA BRASSEUR
Adjointe déléguée 

à la culture et à l’animation 

LILIANE LOURADOUR
Adjointe déléguée aux 

affaires sociales et aux séniors

Le 7 septembre, le COSEC a accueilli de nombreuses 
associations sportives locales : haltérophilie, rugby, 
danse, yoga ou encore tir à l’arc. Les clubs ont présenté 
leurs activités à travers des démonstrations et des 
conseils, offrant aux visiteurs une belle opportunité 
de découvrir de nouveaux sports. Cet événement 
s’inscrit dans le cadre du label Terre de Jeux 2024, en 
écho à l’esprit des Jeux Olympiques de Paris, visant 
à promouvoir l’accès au sport pour tous et, pourquoi 
pas, inspirer de futures vocations sportives !

COGOLIN ENGAGÉE 
POUR OCTOBRE ROSE

Marche solidaire
Encore une édition réussie pour la marche 
solidaire intercommunale. Sous un soleil 
rayonnant, Cogolin et les autres communes 
du Golfe de Saint-Tropez se sont rassem-
blées sur la plage des Marines de Cogolin.  
Au départ du rond-point de l’Armée 
d’Afrique, les Cogolinois, arborant fièrement 
la couleur rose en signe de solidarité dans 
la lutte contre le cancer du sein. 

Soirée Chippendales
En partenariat avec le Lions Club de 
Saint-Tropez, qui a pris en charge la 
billetterie, et la Ligue contre le cancer, 
une soirée spéciale a été organisée 
pour récolter des fonds en soutien 
aux malades et à la recherche contre 
le cancer. La troupe de Body Exciting 
a enflammé la scène, permettant de 
collecter environ 500 € pour cette noble 
cause. Une belle initiative solidaire !
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Le lundi 2 septembre, les écoliers de 
Cogolin ont repris le chemin de l’école. Entre 
sourires et quelques larmes, cette rentrée 
s’est déroulée dans la bonne humeur. La 
ville adresse ses meilleurs vœux de réussite 
aux élèves et aux enseignants pour cette 
nouvelle année scolaire 2024-2025 ! 

R E T O U R  S U RR E T O U R  S U R

LA RENTRÉE DES CLASSES HALLOWEEN 
          À COGOLIN

Le terrifiant Château de Cogolin et 
le Centre Maurin des «Morts» ont 
accueilli les plus braves dans une 
ambiance sombre et lugubre. Ateliers 
créatifs, maquillages, déguisements et 
musiques mystiques ont plongé petits 
et grands dans un monde ténébreux 
pour un Halloween inoubliable !

Trail’oween – 3e édition
Succès pour la troisième édition du 
Trail’oween ! Monstres, sorcières et fantômes 
ont couru à travers les ruelles sombres du 
centre-ville. Une course nocturne pour petits 
et grands, organisée par le centre ados du 
service animation et jeunesse. Un grand bravo 
à tous les participants et les organisateurs 
pour cette belle réussite !

CHRISTIANE LARDAT
Première adjointe, 
déléguée à l’enfance

JEAN-PAUL MOREL 
Conseiller municipal délégué 
à la jeunesse et aux sports

SONIA BRASSEUR
Adjointe déléguée 

à la culture et à l’animation 

CHRISTIANE LARDAT
Première adjointe, 

déléguée à l’enfance



 -  47  -M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  # 4 5  N O V E M B R E / D É C E M B R E / J A N V I E R  2 0 2 5

D E V O I R  D E  M É M O I R E

JACKI KLINGER
Adjoint délégué 

aux organisations patriotiques 

PATRICK GARNIER
Adjoint délégué

 à l’état-civil

Le 15 août, la commune a commémoré 
le 80e anniversaire du Débarquement de 
Provence, un événement charnière gravé 
dans l’histoire de la Seconde Guerre 
mondiale. Cette journée mémorielle, en 
l’honneur des soldats des forces alliées 
et des résistants ayant contribué à la 
libération du sud de la France, a débuté 
par une matinée de commémorations, 
suivie l’après-midi d’un défilé de 
véhicules militaires d’époque.

80e ANNIVERSAIRE DU 
DÉBARQUEMENT DE PROVENCE

J U M E L A G E

DANIELLE CERTIER
Conseillère municipale 
déléguée au jumelage

UNE SEMAINE DÉDIÉE AU JUMELAGE

Au mois de septembre, la commune a 
accueilli la délégation de Bad Wildbad, 
marquant un chapitre de plus dans les 
relations amicales entre les deux villes 
à travers diverses activités culturelles 
et festives. À cette occasion, une plaque 
commémorative représentant les blasons de 
Bad Wildbad et de Cogolin a été inaugurée 
par Marc-Étienne Lansade et Marco Gauger.
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RMercredi 4 décembre
Heure du conte
De 14h à 15h – Médiathèque
Sur inscription au 04 94 54 64 57 
(places limitées)

Les mercredis 6, 13 et 20 
décembre
Atelier d’écriture
Avec Isabelle Nézondet, 
licenciée de lettres à la Sorbonne. 
Durée de l’atelier : 3h.
10h - Au Château
Gratuit, sur réservation au 
04 94 95 27 14

Samedi 7 décembre
Atelier Philo avec Claire Lucq
De 10h30 à 11h30 – Médiathèque
Sur inscription au 04 94 54 64 57 
(places limitées)

Mardi 10 décembre
Atelier pôle environnement :  
fabrication d’une crème 
hydratante
De 15h à 16h30 – Médiathèque
Sur inscription au 04 94 54 64 57 
(places limitées)

Jeudi 12 décembre
Atelier Origami / Kirigami
De 15h à 17h30 – Médiathèque
10 personnes maximum – 
Réservation au 04 94 54 64 57

Samedi 14 décembre
Atelier d’écriture
Avec Isabelle Nézondet, 
licenciée de lettres à la Sorbonne. 
Durée de l’atelier : 3h.
10h - Au Château
Gratuit, sur réservation au 
04 94 95 27 14

Mercredi 18 décembre
Contes de Noël
Avec l’association Histoires à 
suivre
De 14h30 à 15h30 – Médiathèque
10 personnes maximum – 
Réservation au 04 94 54 64 57

Jeudi 19 décembre
Atelier « Le lien qu’on tricote »
De 15h à 17h – Médiathèque
10 personnes maximum – 
Réservation au 04 94 54 64 57

Ateliers

Les mercredis 6 et 20 
novembre
Yoga suivi d’un atelier 
aquarelle 
Animé par Sophie Folliot 
professeur de yoga, créatrice, 
artiste et aquarelliste.
14h - Au Château
Gratuit, sur réservation au 
04 94 95 27 14

Les vendredis 8, 15, 22 
et 29 novembre
Atelier d’écriture
Avec Isabelle Nézondet, 
licenciée de lettres à la Sorbonne. 
Durée de l’atelier : 3h.
10h - Au Château
Gratuit, sur réservation au 
04 94 95 27 14

Jeudi 14 novembre
Atelier Origami / Kirigami
De 15h à 17h30 – Médiathèque
10 personnes maximum – 
Réservation au 04 94 54 64 57

Les vendredis 15 et 22 
novembre 
Racontines  
Lecture pour les tout-petits à 
partir de 9 mois
10h30 - Au Château
Gratuit sur réservation au 
04 94 95 27 14

Jeudi 28 novembre
Atelier pôle environnement : 
fabrication d’un savon liquide
De 15h à 16h30 – Médiathèque
Sur inscription au 04 94 54 64 57 
(places limitées)

Les mercredis 4 et 11 décembre
Yoga suivi d’un atelier 
aquarelle 
Animé par Sophie Folliot 
professeur de yoga, créatrice, 
artiste et aquarelliste.
14h - Au Château
Gratuit, sur réservation au 
04 94 95 27 14

Sports

Samedi 14 et dimanche 
15 décembre
Gala de danse
15h - COSEC

Vie citoyenne

Lundi 11 novembre
Commémoration
106ème anniversaire de la Victoire 
et de la Paix, jour de l’Armistice 
et Hommage à tous les morts 
pour la France 
9h – Cimetière Saint Roch

Jeudi 5 décembre
Cérémonie de fin de la 
guerre d’Algérie
11h – Cimetière Saint Roch

Mardi 3 décembre
Collecte de sang EFS
De 8h à 14h - Centre Maurin des 
Maures
Prise de rendez-vous : 
https://dondesang.efs.sante.fr/
trouver-une-collecte/

Mardi 28 janvier
Collecte de sang EFS
De 14h à 19h30
Centre Maurin des Maures 
Prise de rendez-vous : 
https://dondesang.efs.sante.fr/
trouver-une-collecte/

Culture – Expositions  
Conférences

Du 2 novembre au 12 février
Exposition « Il était une fois 
les fées »
Entrée libre – Médiathèque

Du 12 au 27 novembre
Exposition «  Éco sculptures 
extraordinaires » de Martin 
Heinisch
Navigateur, artiste-peintre et 
sculpteur depuis ving-cinq ans, 
Martin Heinisch est spécialisé 
dans la réalisation d’éco sculptures 
en débris de plastiques récupérés 
sur le littoral.   
Entrée libre - Au Château

Samedi 23 novembre
Conférence « Écrire, pour qui ? 
Pourquoi ? »
Avec Isabelle Nézondet, 
licenciée de lettres à la Sorbonne. 
10h30 - Au Château
Gratuit, sur réservation 
au 04 94 95 27 14

Samedi 7 décembre
Visite contée de l’exposition 
sur les fées
De 15h à 16h – Médiathèque
Gratuit

Concert des classes de chant 
et de harpe de Barbara Jane
14h30 - Au Château
Gratuit, sur réservation au 
04 94 95 27 14

Samedi 14 décembre
Conférence atelier : 
création d’une bougie de 
massage bio
Animé par Julie Doulet, 
naturopathe et aromatologue. 
14h30 - Au Château
Gratuit, sur réservation au 
04 94 95 27 14

Samedi 4 janvier
Visite contée de l’exposition 
sur les fées
De 15h à 16h – Médiathèque
Gratuit

Du 14 janvier au 4 février
Exposition Nathy et Jan Lo
Entrée libre - Au Château

Samedi 11 janvier
Cours de provençal
10h - Au Château
Gratuit, sur réservation au 
04 94 95 27 14

Mercredi 22 janvier
Cours de provençal
10h - Au Château
Gratuit, sur réservation au 
04 94 95 27 14
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Samedi 21 décembre
Atelier créatif
Avec Sandra Fantino
De 14h30 à 16h30 – Médiathèque
10 personnes maximum – 
Réservation au 04 94 54 64 57

Mercredi 8 janvier
Heure du conte
De 14h à 15h – Médiathèque
Sur inscription au 04 94 54 64 57 
(places limitées)

Jeudi 9 janvier 
Yoga suivi d’un atelier 
aquarelle 
Animé par Sophie Folliot 
professeur de yoga, créatrice, 
artiste et aquarelliste.
10h - Au Château
Gratuit, sur réservation au 
04 94 95 27 14

Les vendredis 10, 17, 24 
et 31 janvier
Atelier d’écriture
Avec Isabelle Nézondet, 
licenciée de lettres à la Sorbonne. 
Durée de l’atelier : 3h.
10h - Au Château
Gratuit, sur réservation au 
04 94 95 27 14

Mardi 14 janvier 
Yoga suivi d’un atelier 
aquarelle 
Animé par Sophie Folliot 
professeur de yoga, créatrice, 
artiste et aquarelliste.
10h - Au Château
Gratuit, sur réservation au 
04 94 95 27 14

Jeudi 16 janvier
Atelier Origami / Kirigami
De 15h à 17h30 – Médiathèque
10 personnes maximum – 
Réservation au 04 94 54 64 57

Samedi 18 janvier
Cours de modelage
10h30 - Au Château
Gratuit, sur réservation au 
04 94 95 27 14

Samedi 18 janvier
Atelier créatif
Avec Sandra Fantino
De 14h30 à 16h30 – Médiathèque
10 personnes maximum – 
Réservation au 04 94 54 64 57

Jeudi 23 janvier
Atelier « Le lien qu’on tricote »
De 15h à 17h – Médiathèque
10 personnes maximum – 
Réservation au 04 94 54 64 57

Samedi 25 janvier
Atelier lecture pour enfants 
sur le thème du patrimoine
Avec l’association Histoires à 
suivre à l’occasion des nuits 
de la lecture
De 14h30 à 15h30 – Médiathèque
10 personnes maximum – 
Réservation au 04 94 54 64 57

Vie associative 

Dimanche 24 novembre
Bourse aux jouets du groupe 
scolaire Pisan-Malaspina
De 9h à 17h – Centre Maurin des 
Maures

Samedi 7 décembre
Spectacle de Noël de la maison 
de la culture russe
À 16h – Centre Maurin des Maures

Samedi 14 décembre
Fête de la soupe
À partir de 18h – Place Victor Hugo
Buvette et petite restauration sur 
place

Lundi 16 décembre
Loto du groupe scolaire 
Fontvieille
À XXh - Centre Maurin des Maures

Samedi 11 janvier
Zumba : je cours pour Lilian
À 19h30 - Centre Maurin des 
Maures. Plus d’informations au 
04 94 54 54 90
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MAJORITÉ
MARC-ETIENNE LANSADE 

Maire de Cogolin

 - 51 -

Quelles sont vos principales mis-
sions en tant qu’adjointe déléguée 
aux affaires sociales, aux seniors et 
à la cause animale ?

Mon rôle consiste à élaborer et 
mettre en œuvre la politique sociale 
de la ville, tout en veillant à son 
bon suivi. Je coordonne l’activité du 
Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) en animant les conseils 
d’administration, en travaillant sur 
divers sujets tels que le logement 
social, et en coordonnant divers 
projets d’animation pour tous les 
publics. Mon engagement s’étend 
également au développement 
du réseau partenarial et à la 
participation active à des groupes 

de travail locaux, portant sur des 
thématiques sociales variées 
(services publics itinérants, réformes 
des attributions dans le logement 
social, volet social de la délinquance 
etc.). Je suis aussi chargée de 
concevoir et de diriger des projets 
à vocation sociale, d’assurer une 
veille active dans le domaine, et 
d’être une interlocutrice privilégiée 
sur les questions liées au bien-être 
animal.  

Vous favorisez le lien intergéné-
rationnel à Cogolin. Pouvez-vous 
nous en dire davantage ?

Favoriser le lien intergénérationnel 
est une priorité pour nous à Cogolin, 

car on vit de plus en plus vieux et 
la société doit s’adapter face au 
vieillissement de la population.
Ce projet, mis en pause durant la 
période de confinement, reprend 
avec pour but de promouvoir les 
échanges entre les générations. 

Nous souhaitons encourager les 
aînés à transmettre leurs expé-
riences et leurs savoirs aux plus 
jeunes, qui peuvent, en retour, les 
initier aux nouvelles technologies, 
par exemple. Ce partage réci-
proque est valorisant pour chacun 
et contribue à réduire l’isolement 
des seniors, tout en diffusant des 
valeurs essentielles comme le res-
pect, l’écoute et la bienveillance. 
Plusieurs activités sont envisagées 
pour encourager ces échanges, 
incluant des jeux de société, de la 
lecture, des ateliers créatifs, et des 
repas partagés.

Quel projet vous a particulière-
ment rendue fière depuis le début 
de votre mandat ?

L’un des projets dont je suis la 
plus fière est l’ouverture d’une 
permanence d’aide psychologique 
et juridique dédiée aux victimes de 
violences intrafamiliales. Il s’agit 
d’un lieu unique dans le Golfe de 
Saint-Tropez, répondant à un besoin 
urgent d’accompagnement et de 
soutien aux victimes. J’ai également 
eu l’opportunité de mettre en place 
des paniers de Noël 100% cogolinois 
pour nos seniors, en sélectionnant 
des produits locaux pour des colis 
qui ont été particulièrement bien 
appréciés.

Dimanche 1 décembre
Marathon de la Zumba
Au profit de la lutte contre le 
cancer. Entrée 10€
Food truck et buvette sur place
De 9h à 18h - Centre Maurin des 
Maures. Plus d’information au 
04 94 54 54 90 ou à 
animation@cogolin.fr

Vendredi 6 décembre
Kévin Lévy présente son 
nouveau spectacle « Cocu »
Tarif plein : 20€ - Tarif résident : 18€
20h - Centre Maurin des Maures
Réservations : www.kevinlevy.fr

Du 10 au 24 décembre
La maison du Père Noël
Au Château
De 10h à 12h et de 14h à 16h30

Vendredi 20 décembre
18h
Lancement des festivités de 
Noël - Grande parade de Noël
Départ du Centre Maurin des 
Maures

18h45 
Inauguration du village du 
Père Noël et feu d’artifice
Place Victor Hugo

Samedi 25 janvier
Concert du groupe Plan B
Musique pop-rock revisitées
15h - Au Château. Gratuit, sur 
réservation au 04 94 95 27 14 
ou à culture@cogolin.fr

Dimanche 26 janvier
Thé dansant accompagné d’un 
orchestre
À partir de 15h - Centre Maurin 
des Maures. Buvette sur place
Gratuit. Plus d’information au 
04 94 54 54 90 ou à 
animation@cogolin.fr

Mercredi 29 janvier
Boum des enfants
14h30- Centre Maurin des Maures
Gratuit - Plus d’information au 
04 94 54 54 90 ou à 
animation@cogolin.fr

Du 16 au 29 décembre
Crèche traditionnelle 
provençale
Par le Club du Trèfle
Chapelle Saint-Roch
De 10h à 13h et de 14h à 16h30
Inauguration le 16 décembre à 
17h30

Du 20 au 31 décembre
Le village du Père Noël
Place Victor Hugo
Du lundi au vendredi : de 16h à 21h
Samedi et dimanche : 10h à 21h
Mardis 24 et 31 décembre : 
de 10h à 18h
Fermeture le mercredi 
25 décembre

Animations 

Vendredi 8 novembre
Concert du groupe Pash Gang
Musique pop/rock
21h- Centre Maurin des Maures
Gratuit – Plus d’information au 
04 94 54 54 90 ou à 
animation@cogolin.fr

Mercredi 13 novembre
Boum des enfants
14h30- Centre Maurin des Maures
Gratuit - Plus d’information au 
04 94 54 54 90 ou à 
animation@cogolin.fr

Jeudi 14 novembre
Le grand quiz des séniors
14h30- Centre Maurin des Maures
Gratuit - Plus d’information au 
04 94 54 54 90 ou à 
animation@cogolin.fr

Samedi 16 novembre
Absinthe Rock-Guinguette 
et autres folks 
Variété française et internationale 
revisitées. 15h - Au Château
Gratuit, sur réservation au 
04 94 95 27 14 ou à 
culture@cogolin.fr

Dimanche 17 novembre
Thé dansant
À partir de 15h
Centre Maurin des Maures
Buvette sur place – Gratuit
Plus d’information au 
04 94 54 54 90 ou à 
animation@cogolin.fr

Vendredi 22 novembre
Concert des professeurs 
de l’école Rostropovich
Centre Maurin des Maures
Gratuit – Plus d’information 
au 04 94 54 54 90 ou à 
animation@cogolin.fr

Vendredi 30 novembre
SADE Jazz Story
20h - Centre Maurin des Maures
Entrée 10€  – Plus d’information 
au 04 94 54 54 90 ou 
à animation@cogolin.fr

Mercredi 18 décembre
Noël du CCAS
14h - COSEC

Liliane Louradour
3 QUESTIONS À... 

Adjointe déléguée aux affaires sociales, aux séniors et à la cause animale

Brocantes, Marchés 
et vide-greniers

Dimanche 8 décembre 
Vide Grenier de Noël 
De 8h à 16h – Place Victor Hugo

Tous les mercredis et samedis
Marché provençal
Place Victor Hugo – de 8h à 13h

Tous les jeudis 
De 6h à 14h30, parking de la plage 
des Marines

Tous les dimanches
De 6h à 14h, route de la mort du 
Luc, chemin de Négresse

Samedi 25 janvier
Cérémonie des vœux 
du maire à la population
À 18h – COSEC
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Chères Cogolinoises, 
Chers Cogolinois,

Pas inondables, vraiment ? 

Comme en mars 2024, les derniers 
épisodes orageux n’ont pas épargné 
les nouvelles constructions au-
torisées par le maire de Cogolin : il 
y a celles faites à la va-vite par des 
promoteurs pressés d’en finir pour 
recommencer quelques mètres plus 
loin puisque dans la commune, c’est 
« open bar » comme dirait le pre-
mier édile. Et puis, il y a les permis 
accordés en zone bleue du Plan de 
Prévention des Risques d’inondation, 
comme celui à l’entrée de ville. Les 
risques y sont importants mais on 
peut bâtir sur pilotis par exemple. Le 
résultat a été le même : elles ont été 
envahies par l’eau.

Zone bleue vraiment ? Petit 
rappel historique

Cette zone avait été classée bleue 
quand une voie de contournement, 
conçue comme une digue, avait été 
envisagée pour protéger notam-
ment le domaine de Manon. Le pro-
jet de contournement a été aban-
donné mais la zone est restée bleue. 
Toute la plaine alentour est rouge, 
c’est-à-dire inconstructible et n’im-
porte quel habitant de souche sait 
que, dès qu’il pleut, les terrains 
sont inondés. Nous en avons averti 
le maire, lors du conseil municipal 

du 22 novembre 2021 quand il a 
voté, avec ses élus majoritaires, la 
cession de terrains communaux au 
promoteur, pour qu’il puisse y faire 
ses parkings.

Monsieur Lansade, en charge 
de la transition écologique*, 
vraiment ?

Alors que le territoire du Golfe de 
Saint-Tropez souhaite s’engager 
dans la transition écologique, 
son premier vice-président en 
charge du sujet, passe son temps 
à imperméabiliser les sols en 
bétonnant la ville, délivre des 
permis en  zone inondable, propose 
de vendre le stade du centre-ville 
pour y construire des immeubles, 
permet la coupe réglée d’arbres 
pour bâtir un projet immobilier, ou 
même à l’insu de son plein gré, sur le 
terrain du Yotel ou en plein centre-
ville, à deux pas de la mairie : un 
platane centenaire ? Quel platane 
centenaire ?

Monsieur Lansade, en charge 
du développement durable**, 
vraiment ?

Pour sensibiliser les citoyens, pour 
préparer nos élus du conseil mu-
nicipal des jeunes au changement 
climatique, pour les responsabi-
liser et les inciter à s’engager dans 
la préservation de notre territoire, 

il existe des outils. C’est ainsi que 
certains de vos élus d’opposition 
ayant participé, au mois de septem-
bre, à un atelier scientifique intitulé  
« La fresque du climat*** », permet-
tant de comprendre les causes et 
les conséquences du dérèglement 
climatique et le rôle des élus, ont 
proposé, à la majorité municipale, de 
partager leur expérience. On attend 
toujours la réponse.

Des espèces protégées, vraiment ?

En 2017, il y avait eu les tortues 
massacrées de Notre Dame des 
Anges, sacrifiées au profit d’une 
promotion immobilière. En 2024, 
c’est la colline de Faucon identifiée 
comme espace de réservoir 
de biodiversité à préserver qui 
est menacée par le projet de 
construction d’un complexe sportif 
loin du centre-ville. Malgré les 
études environnementales qui 
montrent qu’il existe plusieurs 
espèces protégées et des réserves 
animalières, le maire et les élus de 
la majorité s’obstinent à vouloir y 
faire deux stades et des gymnases.

Un bon choix, vraiment ?

Décidément, avoir choisi le maire de 
Cogolin pour défendre les grandes 
causes environnementales n’est 
pas qu’une mauvaise blague. C’est 
une catastrophe non seulement 
pour Cogolin mais aussi pour tout 
le territoire de la Communauté de 
Communes du Golfe de Saint-
Tropez et encore, nous n’avons 
pas évoqué les affaires judiciaires 
en cours !… Mettons-les de côté, 
le temps des fêtes de fin d’année, 
que nous vous souhaitons d’ores et 
déjà, heureuses et apaisées.Nous 
vous souhaitons un bel été.

Mireille Escarrat, 
pour l’équipe d’opposition 

« Unis pour Cogolin »

*Évolution vers un nouveau modèle économique et 
social qui apporte une solution globale aux enjeux en-
vironnementaux et aux menaces qui pèsent sur notre 
planète (définition Oxfam)
**Répond aux besoins du moment, sans compromettre 
la capacité des générations futures à répondre aux 
leurs (définition ONU)
***Fresqueduclimat.org

M O T  D E  L ' O P P O S I T I O N

unispourcogolin@cogolin2020.fr -   unispourcogolin
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La ville de Cogolin, en partenariat avec 
France Travail, vous présente les entreprises 

cogolinoises qui recrutent actuellement 
et le type de profil recherché.

O F F R E S  D ’ E M P L O I
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La Boulangerie Ange recherche un(e) Préparateur /  
Préparatrice pour intégrer son équipe à Cogolin. 
Ce poste en CDI, 35h/semaine avec des horaires 
variables (de 4h à 20h30), offre l’opportunité de 
travailler dans une boulangerie dynamique. Le 
salaire est de 1650 € nets par mois, avec des primes 
et des avantages en nature. Vos missions incluent 
la préparation de sandwichs, tartes, pâtisseries, tout 
en respectant les normes d’hygiène et de sécurité. 
Vous travaillerez en équipe avec des possibilités 
d’évolution.
Référence 177KMCK sur www.francetravail.fr

Pour postuler, il vous suffit de vous 
connecter sur www.francetravail.fr et de taper le 
numéro de l’offre qui vous intéresse.

 
RESTAURANT CHEZ JOHN 

Le Restaurant Chez John recherche un(e) Cuisinier / 
Cuisinière pour un CDI à temps plein, 35h/semaine, 
service du midi uniquement (de 9h à 15h, du lundi au 
vendredi). Le salaire varie entre 1800 et 1950 € nets, 
selon les compétences. Vos responsabilités incluent 
la gestion des menus et la préparation des plats du 
jour dans une cuisine française traditionnelle.
Référence 181XFCV sur www.francetravail.fr

 
RESTAURANT CHEZ JOHN 

Le Restaurant Chez John recherche également un(e) 
Serveur / Serveuse en CDI à temps plein (35h/
semaine), service du midi uniquement (9h à 15h, lundi 
à vendredi). Le salaire varie entre 1500 et 1650 €  
nets, en fonction de l’expérience, avec pourboires 
en supplément. Vous assurerez l’accueil des clients, 
le service des plats et la mise en place de la salle.
Référence 181XFKC sur www.francetravail.fr




